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INTRODUCTION
Le présent document décrit un projet d’investissement cohérent visant le réaménagement des locaux ainsi que des modifications et améliorations aux systèmes mécaniques et électriques du siège social de SCGM situé au 1717 rue du Havre à Montréal.

Le coût total de ce projet est estimé à 13,9 millions de dollars et sa période de réalisation s’étend sur trois années. Le document soumis précise les raisons justifiant les modifications au bâtiment et à son aménagement et identifie les avantages et gains associés. 

Le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (« le Règlement ») a été adopté conformément à l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie. En vertu du paragraphe 1° de l’article 1 du Règlement, SCGM doit obtenir une autorisation de la Régie de l’énergie pour acquérir, construire ou disposer des immeubles ou actifs destinés à la distribution de gaz naturel dont le coût est de 1,5 million de dollars ou plus.

SCGM s’adresse à la Régie afin d’obtenir l’autorisation requise. Cette demande est accompagnée des renseignements suivants :

· Les objectifs visés, la description, la justification du projet ainsi que les autres solutions envisagées;

· Les coûts, l’étude de faisabilité économique du projet et l’impact sur les tarifs;

· La liste des autorisations requises;

· L’impact sur la qualité de prestation du service de distribution de gaz naturel.

1.
Objectifs visés par le projet
Globalement, ce projet d’investissement a pour but de répondre aux besoins de l’organisation et de ses employés. Les objectifs précis identifiés sont les suivants:

· L’amélioration de la qualité globale de l’environnement et de l’ergonomie des postes de travail des employés;
· L’augmentation de la flexibilité d’aménagement et de la capacité d’accueil du bâtiment afin de solutionner les problèmes reliés au taux d’occupation élevé du siège social;

· La recherche d’une plus grande équité entre employés;
· L’obtention, dans le futur, d’un meilleur contrôle des coûts de transformation et d’entretien du bâtiment et de ses composantes;
· L’amélioration du rendement énergétique et de la performance environnementale du bâtiment.
Après analyse, SCGM conclut que ces objectifs pourront être atteints principalement par le déploiement d’une série d’actions devant être effectuées au cours des prochaines années. En effet, la révision et la mise à niveau de l’aménagement intérieur du siège social, le remplacement de postes de travail vétustes ou non adaptés, les améliorations aux systèmes mécaniques, électriques et de la chaufferie du siège social sont des projets essentiels d’amélioration et d’entretien qui doivent être réalisés à court terme afin de protéger les équipements et infrastructures du siège social. Cette révision englobe également des objectifs environnementaux et énergétiques. 

SCGM a donc décidé de présenter sous une forme cohérente et ordonnancée l’ensemble des actions requises et de démontrer que ces investissements, en plus d’être nécessaires pour fins d’amélioration et d’entretien de structures, sont des éléments clés permettant également l’atteinte des objectifs organisationnels mentionnés ci-dessus. SCGM a identifié les investissements requis à l’intérieur d’un plan d’immobilisations pour les années 2005, 2006 et 2007 et intitulé la démarche « Projet de réaménagement global du 1717 du Havre ».
SCGM cherche constamment à contrôler ses coûts d’opération tout en maintenant une qualité de service élevée et en assurant la sécurité du réseau de distribution. Le présent document démontre que les besoins et l’état actuel des installations justifient des interventions d’importance et que ces interventions permettront l’atteinte des objectifs. En résumé, la démarche d’excellence de l’entreprise sera supportée par le développement et la réalisation d’un projet global et cohérent.
2.
Analyse de la situation actuelle
2.1.
Cadre physique

Le cadre physique du siège social de SCGM est en fait un bâtiment composé de deux parties construites à des époques différentes. La première partie du bâtiment principal du 1717 du Havre a été construite en 1967 et comporte trois niveaux; le sous-sol, le rez-de-chaussée et le 1er étage. Une seconde partie comprenant cinq niveaux a été construite en 1984 et a été jointe au bâtiment déjà existant par l’entremise d’un atrium. En excluant le 3e étage de ce nouvel immeuble occupé principalement par la suite exécutive, la superficie totale des planchers est de 172 000 pieds carrés dont 91 000 (53 %) sont aménagés en espaces de travail. On compte actuellement 104 bureaux fermés et 561 espaces de travail à aire ouverte pour un grand total de 665 postes de travail.
Depuis 20 ans, aucun travail d’importance n’a été réalisé en terme d’aménagement intérieur, sauf certains investissements effectués dans le vieil édifice durant la période de 1985 à 1988. Les concepts et normes d’aménagement sont également demeurés inchangés depuis 1984. Durant cette période, un minimum d’investissements en aménagement et peu de correctifs ont été apportés et ce, malgré l’évolution de l’entreprise. 
L’examen du cadre physique actuel (le bâtiment) nous permet de faire les constats suivants :

· De grandes difficultés d’aménagement résultent de la non-normalisation des espaces de travail, de l’octroi, de la dimension et de la disposition des bureaux fermés. La superficie résiduelle aménageable de chacun des étages est caractérisée par des contraintes majeures :
· La présence de corridors physiques dans la partie construite en 1967 représente un obstacle d’importance à l’ajout ou au réaménagement des espaces. De plus, ces corridors ont pour effet de séparer des employés d’un même groupe de travail;

· La présence de salles de réunion dans des emplacements de choix sur chaque étage limite la possibilité d’ajout de postes de travail;
· Le blocage quasi-total de toutes les ouvertures vers l’extérieur ne favorise pas une bonne qualité d’environnement de travail. Une des caractéristiques actuelles est que la très grande majorité des bureaux fermés (93 %)
 ceinturent le périmètre de l’édifice empêchant la lumière naturelle de pénétrer à l’intérieur du bâtiment et limitant les vues sur l’extérieur à partir des espaces régulièrement occupés du bâtiment. Cette situation est représentée à la figure 2.1A « Illustration de l’emplacement des bureaux fermés (1er étage) ».

FIGURE 2.1A
ILLUSTRATION DE L’EMPLACEMENT DES BUREAUX FERMÉS (1er ÉTAGE)
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Réunion 15 200 6 140

Formation 7 63 3 34

Multifonctionnelle 0 0 3 51

De travail 0 0 29 174

TOTAL 22 263 41 399

AUGMENTATION 86% 52%

Situation actuelle Situation future



2.2.
Taux d’occupation
Le pourcentage d’occupation des postes de travail situés sur les étages (sous-sol exclus
) est actuellement de plus de 97 %, soit 532 postes occupés sur un total disponible de 547. Considérant le cadre physique actuel et les contraintes présentes (pièces fermées, salles mécaniques, cloisons fixes, corridors, etc), tout changement organisationnel, ajout de postes, développement de nouveaux projets implique des activités de réaménagement se soldant par des pertes de temps, d’argent et beaucoup d’inconfort. Rappelons également que les 15 postes de travail libres sont répartis sur trois étages et qu’en vertu des contraintes déjà nommées, il est extrêmement difficile de répondre aux besoins évolutifs des différentes unités de l’organisation.

À titre d’exemple, SCGM a dû regrouper à l’automne 2003 un service de 18 personnes. Une centaine d’employés et postes de travail ont été affectés par la réorganisation du site. En plus d’entraîner des coûts, cette situation a démontré le manque actuel de flexibilité et le problème de capacité du siège social. Depuis plusieurs années, à cause des contraintes des systèmes d’aménagement actuels, SCGM n’avait pas la capacité d’effectuer certains aménagements qui auraient eu des impacts positifs sur l’efficacité opérationnelle. L’exemple cité illustre bien les nombreuses difficultés opérationnelles et d’efficacité rencontrées et décrit une situation de plus en plus préoccupante.

La nécessité de créer des environnements où il sera possible de répondre aux besoins évolutifs d’aménagement de chaque groupe et équipe de travail apparaît de plus en plus évidente. Ces besoins sont liés tant aux opérations courantes (croissance des activités et évolution) qu’aux événements ponctuels (surcharge de travail, projets spéciaux). Rappelons que dans les dossiers d’acquisition des bureaux d’affaires présentés à la Régie ces deux dernières années, SCGM a toujours prévu une marge de manœuvre (besoins ponctuels et futurs) équivalente à 15 %. Cette flexibilité n’existe pas au 1717 du Havre, là où l’on retrouve pourtant le plus grand nombre d’employés.

Le sous-sol du siège social est un étage plus difficilement aménageable car il est occupé en partie par des pièces à vocation mécanique. Cependant, certains groupes de travail et le personnel affecté à des projets particuliers y sont localisés. L’expérience des dernières années démontre la nécessité de maintenir constamment un certain nombre de postes pour accueillir consultants et personnel temporaire. Un tel espace est devenu essentiel dans une organisation telle que SCGM.
Le nombre et le taux d’occupation très élevé des postes par étage sont représentés à la figure 2.2A.
FIGURE 2.2A
[image: image12.emf]Espace

transition

Espace

transition

Sous

Sous

-

-

sol

sol

R de C

R de C

1er

1er

2ième

2ième

Actuel

Actuel

Futur

Futur

1

1

2

2

5

5

3

3

4

4

7

7

6

6

8

8

8

8

9

9

10

10

Tarif. Et Réglementation

Comptabilité et budget

Contrôle corpo.,Réclamation

Vérification interne

Ingénierie d’amélioration

Projets spéciaux

CCR et Appro. Gazier

Trésorerie

Ingénierie d’amélioration

Projets spéciaux

CCR et Appro. Gazier

Trésorerie

Administration Ventes

Marketing

Administration Ventes

Marketing

Ventes résid.

VGE

Datech

Ventes résid.

VGE

Datech

Géomatique

Ingénierie

RH - Centre médical

Affaires Publiques

SAC

Facturation

Salles

TI

3311

TI

Centre

Expertise

consultants

Opérations

Logistiques

Espace

transition

Espace

transition

Salles

Syndicats 

Espace

projet

Espace

projet

TAUX D’OCCUPATION DES POSTES DE TRAVAIL PAR ÉTAGE (juillet 2004)
Le graphique fait ressortir toute la problématique rencontrée. Dans un contexte de changement continu et de dynamisme recherché au sein de l’entreprise, il est clair que les conditions actuelles ainsi que le manque de flexibilité constituent des contraintes majeures.
2.3.
Besoins des employés et de l’organisation
Le taux d’occupation décrit à la section 2.2, jumelé à la fois à un manque de normalisation, à l’âge des équipements, du mobilier et des partitions de bureau occasionnent des réajustements constants et des interventions à répétition. Ces actions sont toujours réalisées afin de répondre aux besoins des employés et de l’organisation. 
Le nombre d’interventions réalisées sur des postes de travail au cours des dernières années représente une action annuelle sur environ 40 % des postes existants, soit un pourcentage beaucoup plus élevé que celui des années antérieures. Ce niveau d’activité s’explique en partie par les nombreux changements organisationnels inhérents aux entreprises d’aujourd’hui, mais également par la difficulté croissante à intégrer de façon adéquate et ergonomique l’ensemble des outils de travail (informatique, télécommunication, bibliothèque, classeur, etc) de l’employé. Cette difficulté est d’autant plus importante lorsqu’une grande partie du mobilier et de ses composantes n’est plus adaptée et ne permet plus d’offrir des solutions d’aménagement flexibles et évolutives. En effet, la plupart des postes de travail existants sont des produits datant de plus de 15 ans qui ne répondent plus aux normes et besoins actuels. Ces produits sont discontinués et il ne nous est plus possible d’ajuster, de réparer ou d’adapter ceux-ci.

L’apparition massive et l’évolution des outils de bureautique au cours des années 90 ont provoqué des changements importants dans les aménagements de postes de travail. La gestion des composantes de bureautique (écrans, ordinateurs, claviers, souris, imprimantes, numériseurs, fax, etc), leur positionnement, alimentation électrique, raccordement au réseau et entretien comporte des exigences que ne rencontrent plus les postes développés il y a une vingtaine d’années. Il nous faut remplacer les postes de travail afin de fournir à l’ensemble des employés des outils et un environnement qui répondent de façon efficace et ergonomique aux exigences d’aujourd’hui.

Les changements organisationnels futurs entraîneront toujours des déplacements de personnes, mais il nous faut réduire les charges de travail en transformant la nature des interventions (déménagement plutôt que réaménagement).
Un autre besoin actuel est celui relié au travail en équipe. Aujourd’hui les employés ne sont plus des travailleurs individuels et isolés mais bien des membres d’une équipe dont le travail s’intègre à l’intérieur de grands processus. Cette réalité provoque le besoin croissant d’échange d’information, de consultation et de relation avec des membres d’autres groupes de travail. L’infrastructure actuelle ne répond pas adéquatement à cette réalité. Historiquement, des salles de réunion ou de formation ont été construites mais leur nombre restreint et leur achalandage ne permet pas une réponse satisfaisante aux nouveaux besoins.
2.4.
Efficacité énergétique

Les chaudières à vapeur existantes sont vétustes et peu efficaces. L’impact de leur inefficacité est amplifié car elles sont utilisées pour le chauffage et le refroidissement pour une période de 10 mois par année.

Une étude effectuée par un consultant
 mandaté par SCGM indique que le remplacement d’un refroidisseur à absorption à vapeur par un refroidisseur à absorption à feu direct engendrera des économies de l’ordre de 80 000 $ par année (voir SCGM-1, Document 2). De même, le remplacement des deux chaudières à vapeur par des chaudières à eau chaude permettra une économie de plus de 23 000 $. Ensemble, ces deux éléments représentent une économie potentielle de consommation de gaz naturel s’établissant à 26 % de la consommation annuelle ou 103 000 $ par année. Cette réduction de consommation générera aussi une diminution de nos émissions de gaz à effet de serre et contribuera à l’atteinte de l’indice de qualité de service portant sur les GES approuvé par la Régie à l’intérieur du mécanisme incitatif.
Dans un souci de cohérence, SCGM a décidé d’inclure cet élément dans le projet de réaménagement global de son siège social.

3.
Description du projet
Les liens existants entre l’environnement de travail et la satisfaction au travail ainsi qu’entre la satisfaction au travail et les résultats d’une entreprise sont de plus en plus documentés et analysés par de récentes recherches
. Dans le contexte de désuétude du mobilier et de plusieurs installations décrits à la section 2, et considérant les mouvements de main-d’œuvre, les changements organisationnels plus fréquents, l’évolution continue des processus, systèmes et outils de travail, SCGM planifie une révision en profondeur des aménagements de son siège social afin d’être en mesure d’améliorer son efficacité opérationnelle. 
En collaboration avec des professionnels
 en aménagement de bureaux, en ingénierie et en architecture, SCGM a développé une approche, retenu de nouvelles normes d’aménagement, estimé des coûts, évalué des gains, étudié des alternatives et développé un plan de réalisation afin de rencontrer les objectifs identifiés à la section 1 du présent document. 
Le projet élaboré est également basé sur une observation d’implantations réussies
 qui ont permis à diverses entreprises de faciliter leur organisation du travail et d’accroître leur productivité tout en permettant de densifier l’occupation de leurs espaces et de contrôler la croissance des coûts de réaménagement. Notre projet est semblable en plusieurs points à ces récentes implantations. 

Notre réaménagement sera une réalisation de qualité mais qui toutefois demeurera sobre. Dans un souci de cohérence et d’efficacité, la période de réalisation s’étendra sur trois années financières.
3.1.
L’approche
La mise à niveau de l’aménagement intérieur du siège social et la recherche d’une plus grande qualité d’environnement de travail seront favorisées par les actions suivantes :
· Le remplacement des postes de travail existants par des ensembles modulaires, flexibles, évolutifs, standardisés et ergonomiques. SCGM prévoit fournir des postes similaires à ceux déjà implantés dans ses nouveaux bureaux d’affaires régionaux. Ces installations maximisent les surfaces de travail disponibles, facilitent la disposition, l’alimentation et l’entretien des outils de bureautique. Les changements au niveau du poste de travail de chaque employé seront accompagnés d’une formation en ergonomie afin que tous puissent soutirer le maximum des possibilités offertes par leur nouvel environnement;
· La possibilité d’adapter chaque poste de travail aux besoins individuels (choix de certains éléments tels supports à accessoires, classeurs, position personnalisée de l’écran d’ordinateur, de l’éclairage de la surface de travail, etc);
· Le remplacement des écrans cathodiques par des écrans à cristaux liquides occupant moins d’espace sur la surface de travail tout en permettant un positionnement adapté aux besoins de chacun. Ces écrans sont plus agréables pour l’œil, dégagent moins de chaleur et sont moins énergivores que les écrans traditionnels;

· L’utilisation de cloisons vitrées, le dégagement des fenêtres et murs extérieurs, la mise en place de partitions de moyenne hauteur afin d’éviter l’isolement, de favoriser la diffusion de l’éclairage naturel et de permettre des vues directes sur l’extérieur ;

· Le repositionnement des bureaux fermés restants vers le centre de l’édifice afin de démocratiser les vues sur l’extérieur. Des études sur le terrain ont démontré l’importance de ces éléments sur le niveau de satisfaction des employés
;
· La révision de la disposition des postes afin de favoriser une meilleure synergie entre les diverses unités. SCGM favorisera ainsi le regroupement des membres d’une même équipe et la proximité des groupes de travail associés dans le traitement des grands processus corporatifs qui deviennent de plus en plus horizontaux. L’aménagement actuel ne permet pas d’obtenir ce résultat;
· L’implantation de petites salles de travail accessibles à tous et répondant aux besoins d’échanges de connaissance, de confidentialité, d’isolement et de gestion de projets;
· Le rajeunissement de tous les finis (murs, plafonds, planchers) datant pour la plupart de la dernière phase de construction (1984) ou des travaux exécutés durant la période 1985 à 1988 dans l’ancien édifice.
Les éléments suivants permettront l’augmentation de la flexibilité et de la capacité d’accueil du bâtiment sans créer une densité trop élevée :
· L’implantation de nouvelles normes d’aménagement définissant les surfaces octroyées et le type de poste de travail pour chaque type d’emploi (voir section 3.2 et annexe 1). Les choix retenus par SCGM sont basés sur l’examen des normes de plusieurs grandes entreprises mais sont également influencés par le cadre physique du siège social différent de celui des bureaux d’affaires récemment construits;

· L’élimination d’un maximum de contraintes physiques (corridors, pièces fermées) afin de permettre le développement d’une grille d’aménagement uniforme et optimale pour l’ensemble des planchers;
· Le regroupement des salles de réunion et de formation et le développement d’un concept de salles multifonctionnelles où il sera possible d’alterner formation et réunion. 
La recherche d’une plus grande équité entre employés est également un des objectifs importants du projet. La situation actuelle présente un déséquilibre créé au cours des années par la décision de ne pas modifier le cadre physique et ce, malgré les changements vécus par l’entreprise. Les actions suivantes rétabliront l’équité au sein de l’organisation :

· La diminution du nombre de bureaux fermés en fonction de l’application de la norme présentée à la figure 3.A « Superficies et normes d’aménagement proposées ». La norme a été développée en analysant les grandes tendances actuelles et s’inscrit dans la volonté de SCGM de limiter l’accès aux bureaux fermés  et de favoriser la création d’environnement de travail favorisant l’échange, le travail en équipe et limitant l’isolement. Les besoins associés aux tâches exigeant confidentialité ou concentration seront répondus par l’implantation des salles de travail mentionnées précédemment;
· L’implantation de normes définissant les surfaces et postes de travail octroyés à chaque fonction favorisera une plus grande équité entre tous.

L’obtention d’un meilleur contrôle des coûts des réaménagements futurs (adaptabilité) sera obtenue par l’implantation des normes de superficie octroyée par employé mais également par les points suivants : 
· La standardisation des postes de travail permettra une réduction de l’inventaire des éléments de mobilier et une meilleure gestion du stock des composantes. De plus, la standardisation limitera les réaménagements de postes associés aux déplacements des personnes;

· La réduction du nombre de pièces et bureaux fermés facilitera la gestion des composantes mécaniques, électriques, téléphoniques et informatiques;
· L’utilisation de composantes réutilisables (partitions, murs amovibles, postes de travail modulaires, tuiles de tapis) permettra des économies sur les réaménagements ultérieurs.
L’amélioration de la performance environnementale et du rendement énergétique du bâtiment s’ajoutera aux actions implantées dans le passé (mesures d’économies d’énergie, programme de recyclage, contrôle de la fumée de tabac ambiante, etc.). SCGM a l’intention de s’inspirer du système d’évaluation des bâtiments écologiques LEED (Leadership in Energy & Environmental Design) dans les choix de design qui toucheront la rénovation de certaines composantes du bâtiment. Plus particulièrement, SCGM validera la possibilité d’intégrer plusieurs éléments de design répondant aux critères de performance des cinq catégories identifiées par LEED (« Énergie et atmosphère », « Matériaux et ressources », « Qualité des environnements intérieurs », « Innovation » et « Processus de design »). De façon plus précise, les éléments suivants contribueront à améliorer la performance environnementale et énergétique du bâtiment :

· La réduction de la consommation d’énergie (appareils de chauffage et de refroidissement, ventilateurs et pompes) prévue de 26 % par rapport à la consommation actuelle;

· La réduction de consommation contribuera à une réduction d’émission des gaz à effet de serre;

· L’installation d’équipements de CVCA (chauffage, ventilation et conditionnement d’air) et de réfrigération qui ne contiennent pas de HCFC (hydrochlorofluorocarbures);

· L’installation de sondes et de contrôles électroniques garantissant un bon fonctionnement et une gestion optimale de l’énergie et des installations;

· Le recyclage d’une partie des déchets provenant de la construction et de la démolition;

· La réduction des matériaux utilisés et des déchets de construction tout au long du cycle de vie du bâtiment par l’élimination de plusieurs bureaux fermés et l’utilisation de murs amovibles (réduction quasi-complète des rebuts de gypse);
· L’installation d’un système permanent de contrôle du gaz carbonique fournissant des informations sur la performance des systèmes de ventilation sous une forme permettant des ajustements opérationnels;

· La réduction des contaminants de l’air intérieur qui sont odorants, potentiellement irritants ou nocifs (teneur en COV (composés organiques volatils) des adhésifs, produits d’étanchéité, des apprêts et peintures);

· Le choix d’éléments « verts » pour l’ensemble des composantes d’aménagement;
· Tissus recyclés et hypoallergènes pour le revêtement des chaises et partitions amovibles ainsi que pour les tuiles de tapis,
· L’augmentation du confort thermique sans croissance de la dépense énergétique globale.
3.2.
Normes d’aménagement
L’optimisation de l’utilisation des aires de plancher ne peut se faire sans normalisation. Les dernières normes implantées dans l’entreprise datent de la construction de 1984. La figure 3.2A présente, en premier lieu, la situation actuelle chez SCGM en termes de pieds carrés
 octroyés par type d’emploi. On note l’écart qui s’est développé au cours des ans pour un même type d’emploi causé par un non-ajustement du cadre physique malgré l’évolution des besoins organisationnels.

En deuxième lieu, les données d’un balisage
 effectué au cours de l’année 2002 par l’organisation IFMA (International Facility Management Association) auprès de plus de 600 entreprises nord-américaines permettent de visualiser la situation de milieux de travail semblables à celui de SCGM. Le balisage indique également une tendance générale à restreindre le nombre et la dimension des bureaux fermés et à adapter le milieu de travail aux nouvelles exigences (création de salles de travail, regroupement par équipes de travail et grands processus…). Des données relatives à des aménagements récemment effectués dans deux grandes entreprises situées au Québec sont présentées à titre indicatif.

Les superficies retenues par SCGM sont égales ou moindres à celles d’aujourd’hui, tout en étant conformes à la pratique nord-américaine. La légère baisse notée pour un certain nombre de personnes est toutefois compensée par un aménagement de postes nettement mieux adapté à l’utilisation des outils de bureautique et à une intégration d’ensemble améliorée.

SCGM établit également une relation entre les dimensions et les superficies de ses différents postes de travail afin de faciliter d’éventuels changements de configuration et éviter des pertes d’espace. Les différents postes de travail, bureaux fermés et salles de travail sont représentés aux annexes 2 à 6. L’application de ces nouvelles normes a pour effet de réduire le nombre de bureaux fermés d’environ 46 % (réf. : Figure 3.3A « Représentation des gains en capacité »). 

FIGURE 3.2A
SUPERFICIES ET NORMES D’AMÉNAGEMENT PROPOSÉES

[image: image13.wmf]Description

2004

2005

2006

2007

2008

2009

Total

Remarques

Démolition

5 000 $

5 500 $

6 050 $

6 232 $

6 418 $

29 200 $

Gypse, maçonnerie, portes…

Ragréage

3 000 $

3 300 $

3 630 $

3 739 $

3 851 $

17 520 $

Dalle et murs

Construction

50 000 $

55 000 $

60 500 $

62 315 $

64 184 $

291 999 $

Plafond, cloison, comptoirs…

Revêtement de plancher

165 500 $

196 240 $

286 560 $

648 300 $

Tapis, céramique…

Finition

15 000 $

16 500 $

18 150 $

18 695 $

19 255 $

87 600 $

Peinture, toile de fenêtres..

Protection incendie

50 000 $

55 000 $

60 500 $

62 315 $

64 184 $

291 999 $

Gicleurs

Plomberie

30 000 $

33 000 $

36 300 $

37 389 $

38 511 $

175 200 $

Modification à la plomberie

Ventilation

100 000 $

110 000 $

121 000 $

124 630 $

128 369 $

583 999 $

Modifications et redistribution

Électricité

25 000 $

27 500 $

30 250 $

31 158 $

32 092 $

146 000 $

Redistribution et récupération de l'existant

Chaufferie

1 082 000 $

1 082 000 $

Remplacement des chaudières et d'un refroidisseur

Escalier de secours

375 000 $

375 000 $

Ajout d'une sortie extérieure

Contrôles Siemens

135 037 $

142 664 $

157 290 $

0 $

0 $

434 991 $

Sondes, contrôles électroniques (chauffe-ventilation)

Contingences

5,0%

28 927 $

50 985 $

93 112 $

17 324 $

17 843 $

208 190 $

Imprévus

Frais généraux

10,0%

60 746 $

107 069 $

195 534 $

36 379 $

37 471 $

437 200 $

Frais de chantier, contremaître…

Administration et profit

5,5%

36 752 $

64 777 $

118 298 $

22 010 $

22 670 $

264 506 $

Entrepreneur-général

Spécialités

169 000 $

900 000 $

900 000 $

900 000 $

927 000 $

954 810 $

4 750 810 $

Bureaux, postes de travail, systèmes de classement…

Écrans minces

45 000 $

49 500 $

54 450 $

56 084 $

57 766 $

262 800 $

Remplacement des écrans cathodiques par des LCD

Honoraires professionnels

80 000 $

100 000 $

75 000 $

82 500 $

84 975 $

87 524 $

509 999 $

Conception, plans et devis, surveillance…

Sous-total  (1)

249 000 $

1 749 962 $

2 267 035 $

3 306 124 $

1 490 243 $

1 534 950 $

10 597 313 $




*    
Selon le type d’entreprise.



**    
Pour  les espaces corporatifs à travers le Canada, sauf dans les édifices avec contraintes architecturales.
***  
Standard d'aménagement pour tous les espaces corporatifs

de la BNC à Montréal (siège social, 600 de la Gauchetière ouest, 1100 University, 500 Place d'Armes et 1155 Metcalfe et         Québec).

3.3.
Gains

La réalisation de ce projet présente de nombreux avantages ayant un impact positif sur l’amélioration de l’efficacité et de la performance globale de l’entreprise. La mise à niveau obtenue offrira à chaque employé un cadre de travail confortable, sain et adapté, dans un milieu plus agréable, plus flexible et plus évolutif. 
Les objectifs identifiés en introduction seront tous atteints. En tenant compte des besoins en ergonomie, éclairage, ventilation, confidentialité et acoustique, SCGM améliore grandement la qualité des lieux de travail de chaque employé. Les derniers facteurs énumérés influencent grandement le niveau de satisfaction de l’employé face à son environnement. 

Le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement permet d’obtenir des bénéfices qui ne peuvent être atteints lorsque chaque élément est traité isolément. Par exemple, la synchronisation des activités de démolition des bureaux fermés, de remplacement des revêtements de planchers et des finis, de remplacement des postes de travail et d’ajustement des éléments mécaniques et électriques limite naturellement les pertes de toutes sortes et favorise un meilleur emploi des ressources. 

La réalisation de ce plan offre également un bénéfice très intéressant au niveau de l’augmentation de la capacité d’accueil du bâtiment. Les gains d’espace seront de l’ordre de 8,5 % (passage de 665 à 721 postes), tel que présenté à la figure 3.3A. Les données indiquent un gain équivalent à 56 postes de travail, soit presque la surface d’un étage complet de l’édifice construit en 1984. Ces gains importants permettront à SCGM de régler les problèmes actuels de capacité et de flexibilité. 

Le repositionnement et le réaménagement des différentes salles répondent aux besoins sans cesse croissants de réunion, de formation et de travail en équipe. La figure 3.3 B résume les transformations envisagées ainsi que les résultas positifs obtenus.

FIGURE 3.3A
REPRÉSENTATION DES GAINS EN CAPACITÉ
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FIGURE 3.3B
REPRÉSENTATION DES GAINS AU NIVEAU DES SALLES
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Les avantages et gains reliés à la mise en œuvre d’un projet global de réaménagement sont nombreux. En fonction des cinq objectifs déjà mentionnés, nous résumons les gains et avantages obtenus dans la figure 3.3C.
FIGURE 3.3C
REPRÉSENTATION DES GAINS ET AVANTAGES
[image: image1.wmf]OBJECTIFS

GAINS ET AVANTAGES

Mise à niveau de 

l'environnement de travail

Fourniture de postes de travail adaptés, évolutifs et ergonomiques

     Remplacement de composantes âgées et désuètes

     Contrôle du niveau d'éclairage des surfaces de travail par l'occupant

     Flexibilité dans la disposition des outils de travail du poste

     Augmentation des surfaces de travail disponibles par poste de travail

Amélioration du confort thermique des occupants

Dégagement des murs extérieurs, augmentation de l'éclairage naturel, 

libération des vues sur l'extérieur

Contrôle de l'environnement acoustique (tuiles de plafond absorbante, 

système de masquage sonore...)

Création de 29 salles de travail accessibles à tous

Installation de systèmes de classement commun

Réaménagement et repositionnement des aires de service (photocopie, 

imprimante, fax...)

Flexibilité et capacité

Gain de 8,5 % en nombre de postes de travail équivalents (de 665 à 721)

Augmentation de l'espace aménageable

Augmentation attendue de la rapidité de réponse aux besoins exprimés

Augmentation de la capacité d'accueil des salles de réunion, de formation et 

de travail (86 % en nombre de salles, 52% en capacité d'accueil)

Équité

Correction de situations généralisées d'iniquité entre employés au siège social 

par la normalisation des postes et espaces octroyés et l'élimination des 

disparités

Harmonisation des environnements de travail avec ceux des bureaux d'affaires

Contrôle des coûts

Économie potentielle de consommation de gaz naturel de 103 000 $/an

Limitation des dépenses futures associées à l'évolution des besoins de SCGM 

(électricité, mécanique, alimentation data et téléphonie…)

Utilisation d'éléments réutilisables (postes de travail, partitions, murs 

amovibles, tuiles de tapis…)

Limitation des inventaires de mobilier rendue possible par la normalisation des 

dimensions de postes

Performance 

environnementale et 

rendement énergétique

Réduction de la consommation d'énergie des appareils de chauffage et de 

refroidissement de 26 %

Réduction d'émission de gaz à effet de serre

Réduction des matériaux de rebut durant la construction puis tout au cours du 

cycle de vie du bâtiment

Recyclage d'une partie des déchets provenant des périodes de démolition et 

de construction

Utilisation de murs amovibles réutilisables

Réduction des contaminants de l'air intérieur

Fourniture d'équipements de bureautique à faible consommation énergétique 

(écrans à cristaux liquides)


3.4.
Étapes de réalisation
La réalisation des travaux du plan global se fera en dix phases, chacune impliquant le réaménagement de 60 à 90 postes de travail. L’ensemble des travaux s’échelonnera sur trois années financières. Cette approche de réalisation présente les caractéristiques et avantages suivants :
· Réponse aux besoins de l’organisation et des employés à l’intérieur d’un délai à la fois réaliste et acceptable;

· Évitement de conflits entre les périodes d’activité intense de l’entreprise (automne) et les périodes de réalisation de travaux;

· Possibilité de relocalisation temporaire de certains groupes vers un espace de transition conforme à notre capacité d’accueil temporaire. Cet accueil temporaire sera permis par une densification de certains espaces du sous-sol et la réalisation d’un certain nombre de postes de travail temporaires de petites dimensions (hors norme). Tous les éléments de ces postes seront récupérés lors de la réalisation de la troisième année et incorporés aux nouveaux aménagements standards;

· Échelle optimale en terme de réalisation des travaux de construction.

SCGM a étudié plusieurs échéanciers possibles et la figure 3.4A « Étapes de réalisation » représente la planification retenue.

FIGURE 3.4A

ÉTAPES DE RÉALISATION
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L’échéancier et les méthodes de travail envisagées limiteront les inconvénients aux employés et n’affecteront pas négativement la performance globale de l’entreprise durant les phases de réalisation.

3.5.
Autres options
SCGM a étudié deux grands scénarios comme options au  projet global de réaménagement :
· Réalisation du projet global basée sur un étalement des investissements annuels sur une plus grande période de temps;
· Réalisation uniquement des investissements obligatoires au cours des prochaines années. Cette option inclut le remplacement des postes de travail mais exclut l’élimination des contraintes physiques du bâtiment (conservation des bureaux fermés au périmètre et des corridors). Les investissements obligatoires sont associés aux besoins d’intervention en maintien et en correctif sur les équipements et structures du siège social au cours des cinq prochaines années et non pas sur l’atteinte des objectifs mentionnés à la section 1.
SCGM a analysé chacune de ces options :

Réalisation basée sur une stratégie d’étalement des investissements : 
Le projet de réaménagement global est réalisé mais les investissements annuels sont maintenus au minimum et l’entreprise tente de poursuivre son évolution à l’intérieur d’un cadre évoluant peu d’année en année. Cette alternative a pour but la limitation des dépenses d’immobilisation à court terme, mais a pour effet le maintien des incohérences et inéquations actuelles pendant une dizaine d’années. Cette approche exige néanmoins un traitement rapide de plusieurs dossiers tels la chaufferie, l’escalier de secours, les revêtements de plancher, les travaux de ventilation, qui ne pourront être repoussés dans le temps. 

Ce scénario présente la contrainte majeure de ne pas répondre aux exigences actuelles et à moyen terme de l’entreprise. Cette approche n’empêche pas l’injection de sommes importantes au tout début et ne permet pas de résoudre les problèmes cruciaux énoncés au chapitre 2 « Analyse de la situation actuelle ». Procéder ainsi créerait une insatisfaction marquée chez les employés entraînant des pertes d’efficacité. À ce jour, nous avons mentionné plusieurs problèmes importants reliés au taux d’occupation élevée et à certains besoins minimums non rencontrés. Tout comme aujourd’hui, nous maintiendrions un nombre élevé d’interventions sur les postes de travail tout en maintenant la non équité auprès des employés.
L’analyse permet donc de conclure qu’à court et moyen terme, l’alternative étudiée ne répond à aucun des cinq objectifs et que les écarts notés sont majeurs. Il est impératif de noter que les phases et l’horizon de réalisation ne sont aucunement réalistes en fonction des contraintes et problématiques actuelles. Pour toutes ces raisons, cette option ne peut être retenue.
Réalisation uniquement des investissements obligatoires au cours des prochaines années :
Ce scénario décrit les actions que SCGM aura obligatoirement à réaliser afin de maintenir les équipements et structures de son siège social en bon état au cours des cinq prochaines années. Cette alternative n’est pas basée sur une démarche visant prioritairement à rencontrer des objectifs d’efficacité organisationnelle, mais plutôt sur des aspects techniques basés sur le cycle de vie des équipements et la préservation des actifs. Cette approche précise le traitement rapide associé à plusieurs dossiers majeurs (chaufferie, escalier de secours, revêtements de plancher, travaux de ventilation, contrôles). La figure 3.5A illustre les investissements obligatoires requis et leur positionnement dans le temps. 

Ce scénario présente la contrainte majeure de ne pas répondre aux exigences actuelles et à moyen terme de l’organisation. Il ne permet pas de régler le problème de capacité et de flexibilité en plus d’être une solution incomplète. L’analyse permet donc de conclure que l’alternative étudiée ne répond pas aux objectifs du projet et que les écarts notés sont majeurs. Pour toutes ces raisons, cette option ne peut être retenue.
De l’examen de ces options, SCGM conclut que le seul scénario permettant l’atteinte des cinq objectifs identifiés en introduction, tout en tenant compte des investissements qui doivent être absolument faits au cours des prochaines années, est celui décrit et proposé à la section 3 (réaménagement global du 1717 du Havre).
FIGURE 3.5A
VENTILATION DES COÛTS DES INVESTISSEMENTS OBLIGATOIRES REQUIS 

AU COURS DES CINQ PROCHAINES ANNÉES 
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4.
Plan d’immobilisations
La ventilation du coût des travaux est présentée à la figure 4A « Ventilation des coûts de projet ». Le processus d’évaluation des coûts a été très rigoureux afin de s’assurer de l’exactitude des chiffres retenus. En collaboration avec des professionnels
 mandatés, SCGM a estimé le coût du projet. Chaque élément faisant partie du budget a été identifié, décrit et par la suite estimé par les professionnels. Par la suite, tous les éléments décrivant le projet ont été remis à un entrepreneur
 reconnu et spécialisé dans ce type de travaux. Une évaluation détaillée des coûts de construction du projet lui a été demandée. Nous avons par la suite comparé l’exercice préalablement effectué par les professionnels avec celui de l’entrepreneur et complété une analyse. Les coûts incluent, en plus des augmentations de 10 % pour chacune des deux dernières années de réalisation, des frais généraux de 10 %, une portion administration et profit de l’entrepreneur (5,5 %) ainsi que des contingences de 5 %. Le coût des spécialités (mobilier de bureau et murs amovibles) est basé sur une garantie de stabilité de prix obtenu auprès des fournisseurs pour la durée du projet. 

Tout cet exercice avait pour but de s’assurer de présenter les coûts les plus justes associés au projet et d’inclure les effets d’une réalisation étendue sur trois ans. Dans ce contexte, et en fonction de la méthode d’évaluation utilisée et des hypothèses de croissance des coûts inclues au scénario, SCGM a grandement limité les risques de dépassement du budget. 
Les investissements annuels représentent environ 4,5 millions de dollars pour chacune des trois années financières impliquées tel qu’indiqué à la figure 4A. Ces montants représentent l’évaluation la plus juste possible des coûts que SCGM aura à assumer. 
En tenant compte de plusieurs facteurs, SCGM a effectué une ventilation des coûts et développé le plan d’immobilisations apparaissant à la figure 4B.

La figure 4C « Représentation des phases de réalisation » indique à quelle période et où se fera la relocalisation des divers groupes de l’entreprise.
FIGURE 4A
VENTILATION DES COÛTS DE PROJET
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2004

2005

2006

2007

Total

Remarques

Démolition

64 500 $

70 840 $

84 720 $

220 060 $

Gypse, maçonnerie, portes…

Ragréage

47 600 $

48 510 $

65 520 $

161 630 $

Dalle et murs

Construction

311 700 $

300 630 $

381 720 $

994 050 $

Plafond, cloison, comptoirs…

Revêtement de plancher

165 500 $

196 240 $

286 560 $

648 300 $

Tapis, céramique…

Finition

67 800 $

58 960 $

83 280 $

210 040 $

Peinture, toile de fenêtres..

Protection incendie

69 000 $

101 200 $

82 800 $

253 000 $

Gicleurs

Plomberie

189 000 $

110 000 $

30 000 $

329 000 $

Modification à la plomberie

Ventilation

169 900 $

220 990 $

271 920 $

662 810 $

Modifications et redistribution

Électricité

157 500 $

231 000 $

189 000 $

577 500 $

Redistribution et récupération de l'existant

Chaufferie

1 082 000 $

1 082 000 $

Remplacement des chaudières et d'un refroidisseur

Escalier de secours

375 000 $

375 000 $

Ajout d'une sortie extérieure

Contrôles Siemens

135 037 $

142 664 $

157 290 $

434 991 $

Sondes, contrôles électroniques (chauffe-ventilation)

Contingences

5,0%

68 877 $

92 802 $

135 741 $

297 419 $

Imprévus

Frais généraux

10,0%

144 641 $

194 884 $

285 055 $

624 580 $

Frais de chantier, contremaître…

Administration et profit

5,5%

87 508 $

117 905 $

172 458 $

377 871 $

Entrepreneur-général

Spécialités

169 000 $

2 580 000 $

1 980 000 $

1 211 000 $

5 940 000 $

Bureaux, postes de travail, systèmes de classement…

Écrans minces

109 200 $

78 000 $

39 000 $

226 200 $

Remplacement des écrans cathodiques par des LCD

Honoraires professionnels

80 000 $

200 000 $

100 000 $

100 000 $

480 000 $

Conception, plans et devis, surveillance…

Sous-total  (1)

249 000 $

4 567 763 $

4 419 624 $

4 658 064 $

13 894 451 $


FIGURE 4B
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FIGURE 4C
REPRÉSENTATION DES PHASES DE RÉALISATION
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5.
Étude de faisabilité économique
5.1
Étude de faisabilité économique du projet et hypothèses

L’étude économique comprendra la comparaison entre les scénarios de réaménagement global et d’investissements obligatoires. Cette analyse permettra d’établir le coût de service réel de l’approche réaménagement global en comparant les coûts associés à celui-ci versus les coûts reliés aux investissements obligatoires que SCGM devra obligatoirement effectuer au cours des cinq prochaines années si le projet n’était pas approuvé.
Les scénarios tiennent compte des hypothèses suivantes :

· Le coût en capital prospectif avant impôt est de 8,82 %;

· Le taux de taxe sur le capital est de 0,60 %;

· L’amortissement pour les éléments de mobilier est calculé au taux de 12,0 % par an;

· L’amortissement pour les éléments d’infrastructure est calculé au taux de 2,87 % par an;

· L’augmentation des coûts de construction est de 10 % par an pour les deux premières années (anticipation des coûts du marché de la part de l’entrepreneur-général et de nos professionnels);
· Certaines données reliées au scénario proposé par SCGM se retrouvent à la figure 4A « Ventilation des coûts de projet »;
· Afin d’établir une base de comparaison semblable, aucun coût n’est ajouté après trois ans pour le scénario de réaménagement global, et après 5 ans pour le scénario d’investissements obligatoires.
La figure 5.1A présente la ventilation des coûts et précise l’impact sur les tarifs pour les prochaines années de l’approche de réaménagement global.

Basée sur la figure 3.5A, la figure 5.1B identifie la ventilation des coûts et l’impact sur le coût de service des investissements obligatoires devant être effectués au cours des cinq prochaines années. Par comparaison, les résultats des tableaux de cette section permettront de déterminer l’impact réel du projet proposé par SCGM.
FIGURE 5.1A
VENTILATION DES COÛTS DU PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT GLOBAL ET IMPACT SUR LE COÛT DE SERVICE 
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Coût total mobilier
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Amortissement 

infrastructure

Amortissement 

mobilier

Rendement 

incluant impôt

Économies 

énergétiques

Coût de 

service

9,42%

0

80 000 $

169 000 $

249 000 $

249 000 $

249 000 $

249 000 $

0 $

0 $

23 456 $

0 $

23 456 $

1

1 987 763 $

2 580 000 $

4 567 763 $

4 816 763 $

4 794 187 $

4 805 475 $

2 296 $

20 280 $

452 676 $

0 $

475 252 $

2

2 439 624 $

1 980 000 $

4 419 624 $

9 213 811 $

8 824 586 $

9 019 199 $

59 345 $

329 880 $

849 609 $

0 $

1 238 833 $

3

3 447 064 $

1 211 000 $

4 658 064 $

13 482 650 $

12 785 808 $

13 134 229 $

129 362 $

567 480 $

1 237 244 $

0 $

1 934 086 $

4

0 $

0 $

0 $

12 785 808 $

11 844 715 $

12 315 262 $

228 293 $

712 800 $

1 160 098 $

103 000 $

1 998 190 $

5

0 $

0 $

0 $

11 844 715 $

10 903 623 $

11 374 169 $

228 293 $

712 800 $

1 071 447 $

106 090 $

1 906 449 $

6

0 $

0 $

0 $

10 903 623 $

9 962 530 $

10 433 076 $

228 293 $

712 800 $

982 796 $

109 273 $

1 814 616 $

7

0 $

0 $

0 $

9 962 530 $

9 021 437 $

9 491 984 $

228 293 $

712 800 $

894 145 $

112 551 $

1 722 687 $

8

0 $

0 $

0 $

9 021 437 $

8 080 344 $

8 550 891 $

228 293 $

712 800 $

805 494 $

115 927 $

1 630 659 $

9

0 $

0 $

0 $

8 080 344 $

7 152 772 $

7 616 558 $

228 293 $

699 280 $

717 480 $

119 405 $

1 525 647 $

10

0 $

0 $

0 $

7 152 772 $

6 438 359 $

6 795 565 $

228 293 $

486 120 $

640 142 $

122 987 $

1 231 568 $

Tot

7 954 451 $

5 940 000 $

13 894 451 $


FIGURE 5.1B
VENTILATION DES COÛTS DES INVESTISSEMENTS OBLIGATOIRES ET IMPACT SUR LE COÛT DE SERVICE 
[image: image4.wmf]Investissements obligatoires pour les 5 prochaines années

Impact sur le coût de service

Taux amortissement mobilier

12,00%

par année

Coût en capital prospectif avant impôt

8,82%

Taux amortissement infrastructure

2,87%

par année

Taux de taxe sur le capital

0,60%

Coût total infrastructure

5 073 704 $

Total

9,42%

Coût total mobilier

5 013 610 $

Honoraires professionnels 

509 999 $

Total

10 597 313 $

COÛT DU PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT GLOBAL

An

Investissement 

infrastructure + 

honoraires 

professionnels

Investissement 

mobilier

Total de 

l'investissement 

annuel

Base de 

tarification 

début

Base de 

tarification         

fin

Base de 

tarification 

moyenne

Amortissement 

infrastructure

Amortissement 

mobilier

Rendement 

incluant impôt

Économies 

énergétiques

Coût de 

service

9,42%

0

80 000 $

169 000 $

249 000 $

249 000 $

249 000 $

249 000 $

0 $

0 $

23 456 $

0 $

23 456 $

1

804 962 $

945 000 $

1 749 962 $

1 998 962 $

1 976 386 $

1 987 674 $

2 296 $

20 280 $

187 239 $

0 $

209 815 $

2

1 317 535 $

949 500 $

2 267 035 $

4 243 421 $

4 084 342 $

4 163 881 $

25 398 $

133 680 $

392 238 $

0 $

551 316 $

3

2 351 674 $

954 450 $

3 306 124 $

7 390 466 $

7 079 634 $

7 235 050 $

63 212 $

247 620 $

681 542 $

0 $

992 373 $

4

507 159 $

983 084 $

1 490 243 $

8 569 877 $

8 077 018 $

8 323 448 $

130 705 $

362 154 $

784 069 $

103 000 $

1 173 927 $

5

522 374 $

1 012 576 $

1 534 950 $

9 611 968 $

8 986 584 $

9 299 276 $

145 260 $

480 124 $

875 992 $

106 090 $

1 395 286 $

6

0 $

0 $

0 $

8 986 584 $

8 224 698 $

8 605 641 $

160 252 $

601 633 $

810 651 $

109 273 $

1 463 264 $

7

0 $

0 $

0 $

8 224 698 $

7 462 813 $

7 843 756 $

160 252 $

601 633 $

738 882 $

112 551 $

1 388 216 $

8

0 $

0 $

0 $

7 462 813 $

6 700 928 $

7 081 870 $

160 252 $

601 633 $

667 112 $

115 927 $

1 313 070 $

9

0 $

0 $

0 $

6 700 928 $

5 952 562 $

6 326 745 $

160 252 $

588 113 $

595 979 $

119 405 $

1 224 940 $

10

0 $

0 $

0 $

5 952 562 $

5 286 557 $

5 619 559 $

160 252 $

505 753 $

529 363 $

122 987 $

1 072 381 $

Tot

5 583 703 $

5 013 610 $

10 597 313 $



5.2
Analyse de l’étude

Basé sur l’ensemble des éléments présentés, SCGM est convaincue que la réalisation du réaménagement global est requise et qu’elle constitue le meilleur scénario à court, moyen et long terme tant pour les employés que pour la clientèle. Ce projet est essentiel et présente des avantages indéniables tout en s’inscrivant dans une démarche cohérente de planification d’investissements. 
L’impact réel de la réalisation du projet de réaménagement global sur le coût de service est représenté au tableau ci-dessous.
FIGURE 5.2A

IMPACT RÉEL DU PLAN DE RÉAMÉNAGEMENT GLOBAL

 SUR LE COÛT DE SERVICE

[image: image5.wmf]Coût de service du 

plan global de 

réaménagement 

(1)

Coût de service 

relié aux 

investissements 

obligatoires (2)

Différence 

(1) - (2)

Coût de service

Coût de service

0

2004

23 456 $

23 456 $

0 $

1

2005

475 252 $

209 815 $

265 437 $

2

2006

1 238 833 $

551 316 $

687 517 $

3

2007

1 934 086 $

992 373 $

941 713 $

4

2008

1 998 190 $

1 173 927 $

824 263 $

5

2009

1 906 449 $

1 395 286 $

511 163 $

6

2010

1 814 616 $

1 463 264 $

351 352 $

7

2011

1 722 687 $

1 388 216 $

334 470 $

8

2012

1 630 659 $

1 313 070 $

317 589 $

9

2013

1 525 647 $

1 224 940 $

300 708 $

10

2014

1 231 568 $

1 072 381 $

159 187 $

Année


6.
Liste des autorisations exigées en vertu d’autres lois
Outre l’autorisation de la Régie, la seule autorisation requise pour la réalisation du réaménagement du siège social est l’obtention d’un permis de rénovation émis par la Ville de Montréal. 
7.
Impact sur la qualité de prestation du service
de distribution de gaz naturel
Tel que mentionné précédemment, les objectifs visés par le projet de réaménagement du 1717 du Havre sont :
· L’amélioration de la qualité globale de l’environnement et de l’ergonomie des postes de travail des employés;
· L’augmentation de la flexibilité d’aménagement et de la capacité d’accueil du bâtiment afin de solutionner les problèmes reliés au taux d’occupation élevé du siège social;

· La recherche d’une plus grande équité entre employés;
· L’obtention, dans le futur, d’un meilleur contrôle des coûts de transformation et d’entretien du bâtiment et de ses composantes;

· L’amélioration du rendement énergétique et de la performance environnementale du bâtiment.
L’atteinte des objectifs contribuera positivement à la qualité de prestation du service de distribution de gaz naturel. 

ANNEXES

Annexe 1

Résumé des normes et standards d’aménagement

L’aménagement à aire ouverte est le type d’aménagement privilégié pour le siège social de Gaz Métro et le concept retenu est l’aménagement universel.
Le recours à l’universalisation de l’aménagement est un moyen de rentabiliser la gestion des espaces. Il est parfaitement adapté au monde du travail en évolution en intégrant croissance, diminution, fusion, déplacements ou changements technologiques. 

L’aménagement proposé permettra à l’entreprise de limiter les effets négatifs des réaménagements à répétition en plus d’offrir un environnement de travail adapté aux besoins spécifiques des utilisateurs. 
Les normes qui suivent visent à informer et guider les utilisateurs d’espaces et intervenants qui contribuent à la conception et à la réalisation d’un aménagement et couvrent les objectifs fixés pour le siège social.

	Objectifs
	Normes et standards d’aménagement

	1 Favoriser le regroupement des unités administratives d’un secteur sans avoir à réaménager tout l’espace. Solutionner les problèmes d’aménagement reliés à la gestion de la croissance/décroissance d’un secteur et favoriser l’interrelation entre les groupes.
	· Aucun mur ne sera donc construit entre les départements, secteurs. Aucune porte ne ferme les départements. Toutefois, l’emplacement prévu sur le plan directeur pour les pièces fermées fournira l’intimité requise par rapport aux circulations achalandées. 
· Les pièces fermées seront positionnées de façon à ne pas scinder les groupes en aire ouverte.

	2 L’aménagement doit s’inscrire efficacement et de façon similaire à l’intérieur de deux bâtiments différents.
	Une trame universelle a été développée afin d’assurer l’équité entre les différentes configurations des bâtiments et des planchers. 

Dans les deux cas, les normes sont les suivantes :

· La position des pièces fermées se situe à la limite des corridors principaux, près du noyau central. Aucun bureau ou pièce fermée au bord des fenêtres. La fenestration de ces pièces donne sur l’espace intérieur.

· Le bord des fenêtres est en tout temps dégagé par une circulation.

· La position de la colonne vertébrale des postes de travail et des pièces fermés est prédéterminée sur le plan directeur et immuable. Des espaces sont prévus pour les services communs (classeurs, rangements, imprimantes, télécopieur, etc.). La position varie pour tenir compte des besoins particuliers et la fonction du groupe. 
· Les coins café et services photocopieurs/courrier sont prédéterminés sur le plan directeur et sont, de façon générale, près du noyau central.

	3 Les formats de postes de travail, bureaux et pièces fermées doivent répondre à la densité requise au siège social. Ils doivent être fonctionnels, répondre aux multiples tâches des usagers, être ergonomiques et s’adapter aux changements technologiques. Limiter les formats.
	Les formats résultants de l’étude de densification des espaces du siège social sont les suivants :

· 6’x6’ ou 6’x9’
pour les employés de bureau (poste ouvert)

· 9’x9’
pour les gestionnaires 1er niveau et cadres spécialisés 


(poste ouvert)

· 9’x12’
pour les gestionnaires 2e niveau (bureau fermé)

· 9’x18’
pour les directeurs (bureau fermé)

· Les formats correspondent à une modulation de 3’-0’’. Tous les panneaux acoustiques (séparation entre les postes) et les murs amovibles (pour les pièces fermées) auront cette largeur. La hauteur des panneaux se limite à deux hauteurs : 51’’ et 66’’. L’emplacement est prédéterminé. Ces restrictions réduiront l’inventaire des composantes de mobilier.

· Chaque regroupement de postes de travail ou bureaux fermés est disposé autour d’un axe statique (colonne vertébrale) dans lequel tous les services (électricité, téléphonie, data) sont installés. Toutefois, les panneaux perpendiculaires se déplacent pour permettre de modifier les formats de postes/bureaux selon les standards (catégorie d’emploi).

· Le mobilier est constitué d’éléments standards, tels que décrits en annexe. Les surfaces de travail pourront être installées dans le sens désiré (gaucher/droitier) en suivant le modèle de base. Elles sont installées à une hauteur prédéterminée mais peuvent être ajustées en hauteur. 

· Les unités de rangement et d’accessoires pour chaque poste type sont prédéterminés, tels que décrits en annexe. Pour les postes de travail de 9’x9’; il sera possible de choisir entre un classeur trois ou quatre tiroirs, une bibliothèque ou une armoire. 

	4 L’aménagement doit assurer la qualité de l’environnement (ergonomie, éclairage, qualité de l’air) de travail de chaque employé et respecter les engagements environnementaux.
	· Afin de permettre l’accès à la lumière naturelle à un plus grand nombre d’individus, les colonnes vertébrales (66’’ de haut) seront installées perpendiculairement aux fenêtres. Les pièces fermées sont construites près du noyau central.

Les matériaux choisis correspondent à un haut niveau de qualité et répondent aux critères suivants : 
· Composante recyclable ou recyclée;
· Composante réutilisable; réduisant les rebuts lors de construction, 
ex. : tapis, murs amovibles;
· Produits verts, ex. : tapis : ISO 14001.
· Tissus hypoallergènes

	5 Accroître le nombre de salles et les rendre accessibles à tous.
	· Sans restreindre les formats, les salles de travail et de réunion s’inscrivent principalement dans la modulation des bureaux fermés. Le format préconisé pour les salles de travail est le 9’x12’.

· Les salles de travail réparties sur tous les étages dans les zones prévues pour les pièces fermées. 

· Les salles de travail ne sont pas attribuées mais partagées entre les usagers.

· Les salles de formation et multifonctionnelles seront regroupés au sous-sol et au RDC.

· L’agencement du mobilier des bureaux fermés permet des réunions de deux à quatre personnes.

	6 Uniformiser les finis et matériaux et limiter la gestion des composantes.
	Afin d’assurer une homogénéité de la décoration générale et une flexibilité dans les transfert d’un étage à l’autre, les matériaux de finition ainsi que les finis des composantes du mobilier sont prédéterminés.


Annexe 2
Poste type « Employé de bureau »
54 pieds carrés (9’ x 6’)
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Annexe 3
Poste type « Cadre spécialisé et gestionnaire de 1er niveau »
81 pieds carrés (9’ x 9’)
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Annexe 4
Poste type « Projet et service clientèle »
36 pieds carrés (6’ x 6’)
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Annexe 5
Poste type « Gestionnaire de 2e niveau »
108 pieds carrés (12’ x 9’)
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Annexe 6
Salle de travail  type

108 pieds carrés (12’ x 9’)
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�  Au total 96 des 104 bureaux répertoriés sont situés le long des murs extérieurs du bâtiment.


�  Le sous-sol regroupe une majorité de postes non normalisés nécessaires à la réalisation de projets ou occupés temporairement par des consultants ou du personnel temporaire.


� Expertise : centrale d’énergie 1717 du Havre, Montréal, Progemes Consultants, 5 octobre 2004.


�  Guy Newsham (2003). ‘Projet AOR : concevoir un poste de travail efficace’. IRC (Institut de recherche en construction du Centre national de recherche du Canada). � HYPERLINK "http://irc.nrc-cnrc.gc.ca/ie/cope/indexf.html" ��http://irc.nrc-cnrc.gc.ca/ie/cope/indexf.html� et American Society of Interior Designers (ASID)  (1997) : ‘Recruiting and retaining qualified employees by design’. � HYPERLINK "http://www.asid.org" ��www.asid.org�


�  Designer d’intérieur : Vaillancourt Associés Designers Inc, Ingénierie :  Progemes Consultants (mécanique, électricité, structure), Normes : Technorm inc., Architecture : Jean-François Lafontaine arch., Fournisseurs : Groupe Ameublement Focus, Teknion.


� Banque Nationale du Canada, Le groupe Pages Jaunes, Molson Canada, Le Groupe CGI inc, IATA (International Air Transport Association).


�  Guy Newsham (2003). ‘Projet AOR : concevoir un poste de travail efficace’. IRC (Institut de recherche en construction du Centre national de recherche du Canada). � HYPERLINK "http://irc.nrc-cnrc.gc.ca/ie/cope/indexf.html" ��http://irc.nrc-cnrc.gc.ca/ie/cope/indexf.html�.


American Society of Interior Designers (ASID). (1997). ‘Recruiting and retaining qualified employees by design’. � HYPERLINK "http://www.asid.org" ��www.asid.org�


� L’utilisation de mesures impériales correspond aux pratiques de l’industrie nord-américaine où les normes, le mobilier et les éléments d’aménagement sont majoritairement exprimés dans ces unités.


� IFMA (2002).  Project Management Benchmark Report.


� Designer d’intérieur et spécialistes en aménagement de bureaux : Vaillancourt Associés Designers Inc, Ingénierie :  Progemes Consultants (mécanique, électricité, structure), Normes : Technorm inc., Architecture : Jean-François Lafontaine arch., Fournisseurs : Groupe Ameublement Focus, Teknion.


� Construction Albert Jean et sous-traitants
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